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            Orthorisq est l’Organisme d’Accréditation (OA) des Chirurgiens Orthopédistes agréé par la Haute Autorité de Santé (HAS)


ORTHORISQ RECRUTE DE NOUVEAUX EXPERTS !!! Lisez la Newsletter !!!
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Pour les Thèmes de Novembre...A vos EIAS !!!

06/03/2024

Les 2 thèmes retenus "Interruption de Tâches au bloc et en consultation" et "Problèmes liés à la stérilisation" En avez vous rencontré? Si oui DECLAREZ LES !!!





    

Une contribution d'Eric Benfrech au journal d'urologie 

29/01/2024

Un encart sur les situations tunnelisantes et la genèse de la SSP...en P29 à 34





    

Les coulisses de l'activité opératoire, regards croisés sur les transformations de la chirurgie 

06/01/2024

Orthorisq (C DELAUNAY - H BONFAIT - E de THOMASSON) a participé à cet évènement

"Le 23 novembre 2023 a eu lieu la journée d’étude sur les coulisses de l’activité opératoire organisée à l’initiative de la Chaire d’Innovation du Bloc Opératoire…





    

Antibioprophyllaxie SFAR 2024 - MAJ 050224

21/12/2023

La diffusion des recommandations est actuellement suspendue en attente des changes SOFCOT-SFAR







    

LES COMMUNICATIONS DE LA MATINEE ORTHORISQ SONT DISPONIBLES !!

15/11/2023

Les communications de la matinée du 13 novembre sont à votre disposition en cliquant sur ce cartouche 

Bonne utilisation et à l'année prochaine !!!!





    

Publication de la SSP2 "Coordination Urgences - Chirurgie orthopédique"

17/10/2023

Bonne lecture dans l'onglet Productions Orthorisq - "Recommandations et SSP"






    

  
          




          

  


              
                                                                                                                                            
    
              Devenir membre d'Orthorisq


          

  


              
                                                                                                                            
    
              Devenir membre d'Orthorisq en 3 étapes




Rassemblez ces 3 documents


	Copie du diplôme de Docteur en Médecine
	Attestation de l’inscription à l’Ordre des médecins 
	Attestation de validation de votre spécialité en orthopédie 
		Pour les jeunes chirurgiens en fin de formation, l'inscription au DESC de spécialité fait foi







Envoyez les documents


Par mail à notre secrétariat : orthorisq@orthorisq.fr - Par courrier : Orthorisq 56 rue Boissonade 75014 Paris





Rendez-vous sur


https://accreditation-des-medecins.fr/

Puis effectuez une demande d'engagement et laissez-vous guider ! 
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              Espace Adhérent

 


Retrouvez toutes les informations liées à l'adhésion, la cotisation et les conditions d'accréditations Orthorisq et le suivi de votre Bilan

 


Je me connecte
> Consulter les démarches d'accréditation


          

  


              
                  
    
              Espace Expert

 


Connectez-vous à votre espace Expert et consulter toute la documentation




 


Je me connecte


          

  


          

  
          

  


              
                                                                                                                                            
    
              Comprendre l'accréditation


          

  


              

                                                                                                                            
    
      				
      
              

                  
          
                                  
                  



              

                                      
                Définitions et textes
              
                                      
                L'accréditation des médecins est un dispositif volontaire de gestion des risques médicaux en établissement de santé. L'accréditation des médecins fait partie d'un dispositif global de qualité et de sécurité des soins et d'amélioration des pratiques.


              

                         
                          

      


              

                  
          
                                  
                  



              

                                      
                Conditions d’accréditation
              
                                      
                L’accréditation est délivrée aux médecins ayant satisfait aux obligations de la démarche durant une période de douze mois la première fois, puis tous les quatre ans. Il s’agit d’une démarche d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des pratiques. Cette démarche commence dès l’engagement.


              

                         
                          

      


              

                  
          
                                  
                  



              

                                      
                La HAS
              
                                      
                Elle travaille aux côtés des pouvoirs publics dont elle éclaire la décision, avec les professionnels pour optimiser leurs pratiques et organisations, et au bénéfice des usagers dont elle renforce la capacité à faire des choix.
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FAQ




 


Trouvez les réponses à vos questions concernant l'accréditation, la webformation, la cotisation, etc... 


FAQ



      
  


  


      

    

  

      
    
            
          
    
  
    

      
            



Organisme d’Accréditation (OA) des Chirurgiens Orthopédistes (et des Equipes Médicales) agréé par la Haute Autorité de Santé (HAS)
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